
PROVINCE DU 
BRABANT WALLON 

1440 Braine-le-Chateau, le 3 mars 2025 

rue de la Liberation 9 

ARRONDISSEMENT DE NIVELLES 

 

COMMUNE DE 

 

Maitre Nicolas LAMBERT 

rue de Tubize 49 

1440 BRAINE-LE-CHATEAU 

BRAINE-LE-CHA'FF,AI 

Nos ref. : 	877.51/202503035MB (d rappeler 

Vos ref. : 	DK/2090023-1 

Objet 	Informations notariales - PAR ENVOI ORDINAIRE ET PAR COURRIEL 

Maître, 

En reponse a votre demande d'informations reeeptionnee en date du 4 fevrier 2025 relative a un Hen cic roe de 
Nivelles 40  a 1440 Braine le-( 	onAonie-4 I section B, n° 275K4 et appartenant 

avons l'honneur de vous adresser ci-apres les informations soilicitdes, 

conformement aux cuspositium 	a; MAU D.IV.105 du Code de developpement territorial : 

A. INFORMATIONS VISEES A L'ARTICLE D.IV.99, Pr, 1°  (reavorant a Particle D.11/.97) DU CoDT  : 
1. Plan de secteur de Nivelles (approuve par arrete royal du 1" decembre 1981 et qui n'a pas cesse de produire ses effets 

pour le bien precite) : 

Le bien est situé en zone d'habitat. 

Art. D1124. De la zone d'habitat. 
La zone d'habitat est principalement destinee a la residence, 
Les activites d'artisanat, de service, de distribution, de recherche ou de petite industrie, les etablissements 
socioculturels, les constructions et amenagements de services publics et d'equipements communautaires, les 
exploitations agricoles et les equipements touristiques ou recreants peuvent egalement y etre autorisés pour autant 
qu'ils ne mettent pas en peril la destination principale de la zone et qu'ils soient compatibles avec le voisinage. 

2. Guide regional d'urbanisme 

Le bien est situe dans une zone du territoire communal soumise a Papplication des dispositions du guide regional 

d'urbanisme relatives : 

- a raccessibilite et a l'usage des espaces et batiments ou parties de batiments ouverts au public ou a usage collectif par 

les personnes a mobilité reduite. 

- aux enseignes et aux dispositifs de publicité. 

3. Projet de plan de secteur : 
Le bien n'est pas concerne par un projet de plan de secteur. 

4.1. 	Schema de developpement pluricommunal : 

Le territoire communal nest couvert par aucun schema de developpement pluricommunal. 

4.2. 	Schema de developpement communal (entre en vigueur le 13 novembre 2012) : 

Le bien est situé en zone d'habitat a densite forte (densite recommandee : 20 logements a ('hectare). 

4.3. 	Guide communal d'urbanisme (entre en vigueur le 15 mars 2017) 

Le bien est situe en aire differenciee de bati semi-continu. 

4.4. 	Permis d'urbanisation : 

Le bien n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir ou d'urbanisation delivra apres le 29 mars 1962. 

4.5. 	Schema d'orientation local : 
Le bien nest pas couvert par un schema d'orientation local. 

5.1. 	Droit de preemption : 
Le bien n'est soumis a aucun droit de prdemption communal. 

5.2. 	Plan d'expropriation : 
Le bien n'est pas repris dans les limites d'un plan d'expropriation. 

6.1.1. Site h réaménager : 
Le bien West pas sine dans le perimetre d'un site a reamenager vise a Particle D.V.1 du CoDT. 

6.1.2. Site de rehabilitation paysagere et environnementale 

Le bien n'est pas situé dans le perimetre d'un site de rehabilitation paysagere et environnementale vise a l'article D.V.7 

du CoDT. 

6.1.3. Perimetre de rem embrement urbain 

T.e hien n'est pas situe dans un perimetre de remembrement urbain vise a l'article D,V.9 du CoDT. 

6.1.4. Perimetre de revitalisation urbaine 
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Le hien nest pas situe dans un perimetre de revitalisation urbaine vise a l'article D.V.13 du CoDT. 

6.1.5 Perimetre de renovation urbaine : 
Le Wen n'est pas situé dans un perimetre de renovation urbaine vise A l'article D.V.14 du CoDT. 

6.2. 	Liste de sauvegarde : 

Le bien nest pas inscrit sur la liste de sauvegarde visee a l'article 19 du code wallon du patrimoine. 

6.3, 	Classement : 
Le bien nest pas classe en application des articles 12 a 15 du code wallon du patrimoine. 

6.4. 	Zone de protection : 
Le bien nest pas situe dans une zone de protection visée dEarticle 16 du code wallon du patrimoine. 

6.5. 	Interet archeologique : 
Le bien nest pas repris dans le perimetre de la carte archeologique visée l'article 60 du decret du 14 mars 2024 relatif 

au Code wallon du Patrimoine (transposition cartographiee de ]'inventaire du patrimoine archéologique). 
6.6 	Inventaire regional du patrimoine : 

Le bien nest ni repertorie ni pastille a l'inventaire du patrimoine immobilier culturel de la Region wallonne vise a 
l'article 32 du code wallon du patrimoine. 

7.1. 	Gestion des eaux usees 
Au plan d'assainissement du sous-bassin hydrographique de la Senne (dont la derniere mise a jour a été approuvée par 
le Gouvernement wallon en date du 24 mai 2017), le bien est situé dans une zone d'assainissement collectif equip& 
dune station depuration collective, le long dune voirie equipee d'un egout. Si la construction n'y est pas encore 
raccordee, elle doit l'elre immediatement. 

7.2. 	Equipement de Ia voirie 

A notre connaissance, le bien bénéficie d'un acces A une voirie suffisamment equipee en eau et electrieite (a se faire 
confirmer par les intercommunales SWDE et ORES). Cette voirie est pourvue d'un revetement solide et d'une largeur 

a priori suffisante compte tenu de Ia situation des lieux. 

8. Gestion des sols : 
Le bien nest pas recense dans la banque de donnees de retat des sols (BDES) visée a !'article 11 du deer& du 1,r mars 
2018 relatif a la gestion et a ]'assainissement des sols ("décret sols"). 

9. Au sens de l'article D.IV.57, 2° a 4° : 

9.1. 	Risque d'accident majeur : 
Le bien n'est pas exposé a un risque d'accident majeur. 

9.2. 	Risque naturel ou contrainte geotechnique majeurs : 

9.2.1. Le bien nest pas expose a un risque naturel ou a une contrainte geotechnique majeurs tels que l'oboulement dune paroi 

rocheuse, le glissement de terrain, le Karst, les affaissements miniers, affaissements dus A des travaux ou ouvrages de 
mines, minieres de fer ou cavites souterraines ou le risque sismique. 

9,2,2. La cartographic LIDAXES (axes de concentration du ruissellement) localise sur lc trace de la voirie un axe de 
ruissellement (entoure d'une zone d'incertitude) dont la superficie du bassin versant afferent est comprise entre 3 et 10 
ha. 

9.3. 	Reserve naturelle domaniale ou agreee : 
Le bien nest pas situé dans ou a proximité dune reserve naturelle domaniale ou agreee visée par la loi du 12 juillet 

1973 sur la conservation de la nature. 

9.4. 	Reserve forestière 

Le bien nest pas situe dans ou a proximite dune reserve forestiere visee par la loi du 12 indict 1973 sur la 
conservation de la nature. 

9.5. 	Site Natura 2000 : 
Le bien nest pas situé dans ou a moins de 100 metres d'un site Natura 2000 arrete en application de la loi du 12 juillet 

1973 sur la conservation de la nature. 

9.6. 	Cavite souterraine d'interat scientifique 
Le bien nest pas situe dans ou a proximité d'une cavite souterraine d'interet scientilique visee par la loi du 12 juillet 
1973 sur la conservation de la nature. 

9.7. 	Zone humide d'interet biologique : 
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Le bien nest pas situe dans ou a. proximité d'une zone humide d'interet biologique visée par la loi du 12 juillet 1973 sur 
la conservation de 1a nature, 

10. 	Habitat permanent : 

Le bien n'est pas repris dans le plan relatif a ]'habitat permanent. 

R. INFORMATIONS VISEES A L'ARTICLE 	1 0-, 2° DU CODT (PERNI/S El' CERTIFICATS1: 

11.1. Permis de batir ou d'urbanisme : 

Le bien a fait l'objet des permis de bdtir ou d'urbanisme suivants delivres avant et après le 1e1  janvier 1977 : 
- ref.: PB-55 delivre le 11 mars 1954 pour la construction d'une habitation. 
- ref. PB-1981/052 delivre le 28 octobre 1981 pour la construction d'un abri de jardin. 

11.2. Permis de lotir ou d'urbanisation : 

Voir 4.4 ci-dessus. 

11.3, Certificat d'urbanisme 
Le bien n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans. 

11.4. Certificat de patrimoine : 

Lc bien n'a fait l'objet d'aucun certificat de patrimoine. 

C. INFORMATIONS VISEES A L'ARTICLE D.IV.102 DU CODT (DivisioNs)  : 

12. 	Le hien n'a fait l'objet d'aucune division non soumise a permis communiquee au College communal. 

D. INFORMATIONS VISEES A L'ARTICI,F: D.IV.99,§_I", 4° DU CODT (INFRAcTioNs baBANisbrtgLE.$)  : 
13. 	Nos services n'ont pas connaissance dune infraction urbanistique sur ce bien. Aucun controle n'a cependant etc realise 

sur place_ 11 est done conseille a tout acuucreur de s'assurer appres du service emir:luny! de Purhanisme oue mutes les 
constructions et installations presences stir le bien sont valablement couvertes par lets) permis eventuellement  requis et  
de verifier qu' toWes les conditions du permis d'urbanisme  precites ont bien etc resoecteeS.  

E. AUTRES RENSEIGNEMENTS  : 

14. Servitudes publiques : 

14.1. Le bien est situé le long d'une voirie regionale. Toute information relative a un eventuel plan d'alignement doit etre 
sollicitee aupres de la DGO1-43, Direction des routes du Brabant wallon, avenue de Veszprem 3 a 1340 Ottignies-
Louvain-la-Neuve, tel.: 010/43.06.00. 

15. Contraintes : 

15.1. Le bien nest pas situe dans une zone de prise d'eau, de prevention on de surveillance au setts des articles D.171 a 
D.175 du code de l'eau constituant le livre 11 du code de ('environnement. 

16. Autres : 

16.1. A notre connaissance, le bien ne fait pas l'objet d'un permis d'exploiter ou d'environnement non périmé. 

16.2. Le bien a fait l'objet d'une declaration environnementale de classe 3 pour l'exploitation d'une citerne a mazout enterree 
dune capacite de 3.000 litres. Cette declaration a etc introduite le 12 avril 2019 certifiee recevable en date du 19 avril 
2019 et enregistree sous les ref. : DEN3-2019/020. Elle est valable pour une duree de 10 ans, soit jusqu'au 19 avril 
2029. 

16.2. Le bien n'a pas fait l'ob' d'un permis de location. 
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